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FRANCE.
Paru , le 6 février. — Le dîner que le prési

dent du conseil a donné aux princes et à l’ar
mée a été des pins magnifiques. Tous les maréchaux 
J assistaient ainsi que huit lieutenans-généraux , 
plusieurs maréchaux de-camp et un grand nom- 
br° (J officers1 supérieurs de l’artillerie, du génie 
et de I administration de la guerre.

Le premier salon était décoré en forme de tente 
et garni de canons , d’obusiers , de mortiers et de 
beaucoup .le trophées d’armes ; au milieu , sur une 
grande table, était exposé le plan en relief de la 
ville d Anvers; les plans en relief des divers 
tiavaux étaient également offert aux regards des 
convives.

Tous les membres, ainsi que les présidens des 
«eux chambres assistaient au banquet. Toutefois , 

upm s est retiré de très-boune heure.
--M. de St Auiaire a définitivement accepté 
nbassade de Vienne et doit partir avant quinze

ina.fl- rT'ti.t I-emi>*lr SeS nouvelles fonctions. Le 
aiechal Maison arrivera bientôt à Paris.

( Temps. )
'ai sant e[a' '!e M' Garrel e,t de P|US en P,us «atis- 

. Le traitement énergique prescrit par M
fer* V farri8ä Par la V'S-- morale du 
pérés.’ prodult dcs 'esultats aussi rapides qu’iues-

~~ On lit dans le Moniteur :

t reJnduc°mp,e de provocationsL écrivain , eun leu depu,s flueltIues jours entre 
poutres .atla,'hes à leur rédaction. Deux ren-
Epressée^d eiaTnt »°n‘ eU HeU’ L’auloiitp: 8’«8t 
se nouvel le^ Pr‘endre dos ,uesures pour en prévenir 
1 rê(és Ha ' ,^fs Provocatears d’un parti ont été

>m,és ,lS * |0“r"ee du 3 ’ 61 des oldres s0llt 
îux d P mellre également en état d’arrestation
Meraien,PrOCateU^ de I’°l,inion ° P posée qui per 

« dënitli P°?rsu'vre cette déplorable affaire, 
Lee à la a rToIDtlon générale qui s’est mani-
p tout le mo“ de. » “ Pre'D'ei' ,eSUltat regrettd

Wervemioùaiétral,0n n a paâ beSoin d’expliqoer son 
Nique c’ ? m8 N81®8 debaU G’est la paix 
fes cito« U lberle personnelle , c'est la vie

Us de moUfqU'.-e.,t ,n,e“acée’ voilà «ans doute 
P«ee et I’ i °?0 Paut Pour aPPeler la vi
pu à to,*“ de 1 autüri,e'- La loi doit protec
laccomülir001 ^ l0US’ le 6ouverne,1)ent ne fait 
k £)és P Un de sea devoirs les pins sacrés.
ksdSearr„r!eSb*'aS’.d0— aux imagiiiations le 

plus arden* m6r’ Volla.le rôle de l’autorité. Aussi 
Sot « U I'“3 aVr“1 aulou*'d’hui que c’est là , eu 
Iques et °^en e me,tre fin aux provocations pu-
» ,?r. r- »»i». de-

FUrqaoi donn “ Gest rend,e iuslice à un fait:
|t prend des lllcr,lll,0®r l’iuteuliou , quand le pou-dU ê lTU,reSë”alr P°Ur l0ua’et Jans le 

S’agit I • • * lra,*qal““é publique?
Itfue ? null 101 ’ P°i*r l’au,or‘tc , d’une question po 

S’agit d’Une fluesli°>» d’°rdre ,
,nt n'a p ’ ! lberte 'ndividuelle. Le gouverne- 

a tort o.. eXaa,l"er.’ dans cetle circonstance, 
Nnie à hn,,,?.?.1 3 ralson > dans les rapportsp0,»ine à homr1 3 ralson ’ da,ls l«s rapports
• re l’ordre .'kV Car ,0US 0,,t tort contre les lois, 

I tell e Public . nnni» I- tu____ • • . ..’lt)s atmesUbbC,’ 0o“lre ,a liberté , qui répudié 
» Les e * de te S m°yeils-
f.nt deej^e;s de la PreS8e 1 quels qu’iis aoiellt
s “naUXi e‘ 'cer es8 IU etal ^ ‘ ^ ’ 9ue 'e« 
? a llr°voque! e gouvernement n'a jamais
J0'8, 11 tau un L CeS eXCè3 ‘a 8®vdrité
reltre lue personne r°f ,USl‘Ce à l°ÜS ’ 1— 

P nne la fasse a soi-même.

Pa tieî es öffef €,11 ”6 dis"“S0* do- Pa» les 

nrésaillés il ’ T Provocations ouïes re-
teréteà là é n(e.ÏOu,’ ‘‘ ne doit *°ir qu’une ai
de quelque pa'l'qu’elTviemie!^’ °' ^ 

aucune^orfini* Ce'‘e 'narChe ’ |,au,0ritd «e laissera

^■àÂ.tahL“Sde 0.7.°“ à "•"""«t'1* d.Pjuillet .„"S
légitimisteP m,? ’’ ? ° <le |,lmPulssa“ee du parti

double8ex,r,éPreS moye',3C'’rpnpày“Cp^ofi,eraed’eoeUe

me t a à ‘ nCe; .”a,S le 8ouvernemeut ne per
mettra a aucun parti d en abuser, a P
l’arrêter ^n”6’ C‘‘eZ M* R«>ux Lahorie pour
blessés a déri ^ ,D''l,,.t‘^'rei1 * qu' soigne les deux 

» declare qu il se disposait à le saigner 
et quon ne pouvait sans le mettre en d.ngfr le 
conduire en prison. “ ’ le

M. Ferdinand de Berthier a été arrêté.
Gar"1Pr pagès, député, a adressé à M.

ïa " cLm'Vff"'e da,‘,S 'aqUelle 11 lul demande de 
me, ri? effusion de sang , en invitant les hom
mes de son parti qui se sont portés à des provoca-
Ha^TT SUr leur, dé,flarChe et à la désavouer,

d ait TolL ,.°U 11 “e P°Urrait-°« "e vou-
rait I obtenir deux , d'indiquer l’heure et le

heu ou il devrait se rendre , accompagné de MM 
les députés Laboysière et dé Ludre^ne pouvanà 
souffrir que des personnes déléguées représentas
sent leur parti , tandis que ceux qui les auraient en
voyés ne couireient aucun danger.

M. Berryera répondu qu’il „’était pour rien
usê*rait°UdeCe| ^ “fi l>aSSd‘l ’ qUß d“ les,e d 
userait de la confiance que lui accordaient ses
LTce P° ,llqUeS Pour faire ce5sel' ‘eut acte de vio-

Par suite de l’échange de ces deux lettres , des 
explications ont eu lieu entre MM. Garnier-Pagès et 
Berryer en présence de MM. Dreux-Brézé J Ar- 
\iU‘ etR Labourdoimaye , ancien député , témoins 
deM. Berryer, et MM. Laboiss.ère et Lesa.i té 
moins tlc M. Garnier-Pagès. Les témoins sont’de
meures convaincus que cette affaire ne présentait 
aucune question personnelle. P

lete u îà.J' 6 *a é centrale n’est favorable qu’aux agio-

trale, intéres«? nU'S S?tP ' ^es membres de la section cen- 
qui ait “oéàt a b ,n3ue i cependant, je suis le seul
de flancs P C rBduire l’emprunt de quarante millions-

blâme sur les^n,^0^ ’J*' TOU,U jeter aucune espèce de
M IVnM n °ibre3 de Ia action centrale. ‘ 

hre et non le °^^ueau s étonne de ce que ce soit la cliam- 
tractât un enmr "'’erf?emen!: qai ait demandé que l’on con
sult rallié a,. du reste que le ministère se
dégoûté s’il nJ} r et. de °?.te sect'on > il eut été , dit-il, bien 
des financiers Pas fait L’emprunt est le pont aux ânes
plus bornés O ^ Une ressource que trouvent les esprits les 
ou c in a u il'., i, ,vous propose cette mesure pour la quatrième
mande pas Tl S'V 61 Ce',CH,Jarlt le «ouveniemvnt ne la de- 
estérieur, ■„■ „aU ?11 .mu,ns attendre l'issue de nos affaires 
seront les besoin?”?a'i'.ait al°rs. avec plus de ceititude quels 
ne peut être ,,* i 6 ,eta^ Mais quaut à présent , un emprunt 
Je me oronnn ' 6- aUf spéculateurs et nuisible au pays. '»« ou1" "3! pfu,!r le Projet primitif; en proposant li
nons mem-afi î duires0r„l'°ur le terme de 6 mois I ce moyen 
pour nous p même d attendre l’effet des efforts que font 
les fonds au? n?3“™ PAng'elerre, et de savotr au juste 
les mèmes^ npixr,U8 raanilueia<ent Ce »ont presque toujours 
clause mi ni,. n.n?3 qui soumissionnent un emprunt, et la 
blicité "et Pnunt dadla8*r Ce*ui ^as Pon ProP0âe. avec pu, 
le ministre de \ rrenC6’ n aura. d’autre effet que de dégager 
venu par tant re*P‘>n.’abihté. Le ministre sera ciicon-
qu’impossible de°ne8 sedmsantes > qo’d lui deviendra près- 
donc uue l’nn 6 Pal Pa,3ser Par leur® mains. Je proposerai’ mo?ns4nue no, ar™6 '3 discussion jusque dans six mois , à 
et que ll„ discute féproj ^ p,üBt ’

Seif[U? ce brrnpV?b°n dß de Broiickère , M. Boucqueau con- 
ment à ce?,,, Proiel:. primitif soit discuié comme amende
ment a celui de la section centrale.
cèle'\p\efUS ‘,PîIL|i, en rendant hommage au talent que dé- 
ie ne de !a 3ecV°.n centrale , je dois déclarer que
La nécesetra ,i!’•?’, 3 °pmi°ns qui s’y trouvent consignées.
Diverse, e'■ ( ctabbr une dette flottante me parait évidente. 
„ . u constances indépendantes de la volonté du gou- 

peuvent retarder la perception des impôts, et il 
les .eependant différer de payer le prêt des militaires, 
ra« e!' P°,n,te.™ens des employés , etc. Vous sentez l embar- 
la ,,,,1 1 doit se trouver. Le meilleur moyen d’en sortir est 
selnn S0Urc<; de a dette flottante . qui diminue ou augmenté 
m. ... que 6S less°urces ou les besoins du trésor sont plus 
irina'01?8 grands. Il faut donc que la loi en consacre le 
si; ,J-Pe’ . serait d ailleurs convenable que l’émission d’o- 
migations, la plus forte ne fût que de 15 millions de francs ;
? ' es?‘ns ex,flent q,le ce chiffre soit augmenté, le gou- 
jï en Pourra toujours s’adresser aux chambres. Je ne 
. ’ PPmuve point la création d’uD emprunt, mais il ne doit 
d’antrirlf ?Ut aU P‘obt des spéculateurs. Je proposerai 
laléetàrf àU)UVen'e,nCn,t * emPrunter dans le cours de 
émet?.? il 32Jm|lmus de francs Eu attendant, il pourra 
,1-1 “es bons du trésor jusqu’à concurrence de 25 millions
sera',-enCt<réedanT3|e?r|SorSera ‘°rSCiUe le Produit de l’emprunt

BELGIQUE-
CHAMBRE DES REPRÉSENTAI.

dürfet de loi {m-trr,7l i'0rdre.dU '°Ur est la discussion 
de c'onfectio?, du SUPple'“eûta‘^ pour les frais

2 LKe^eeStsoÄteSnua:diSCUSSi°“ P3r 59 voiX contre 3;

lesLebon?ld tréior.a ^ ^ ^ ^ U ^et loi sur 

M. le minisire des finances se rallie au pioiet de la
11111 c,eill|aIe- 8a”f à faire valoir se, observons dans le 

cours de la discussion. 1 varions clans le
La discussion s’ouvre sur l’ensemble du projet.
M. le ministre des finances expose la situation du trésor 

et la nécessité de recourir à la création des bous peur pour, 
von aux besoins du trésor sans taire un emprunt P|iie 
sure qui fait toujours naître l’inquiétude daus uu état nais-

M. l’abbé de Foere parle dans le même sens. Il pense 
qu au moyen des bons on pourvoirait aux besoins extrK 
nanes en assuiant e crédit public. Uue dette flottante donne 
au gouvernement la façilité d’acquitter toutes ses obbgafio,? 
sans attendre la rentrée des recettes. La France'et l’C“ 
erre on eur crédit assuré par l’émission de semblables 
bons, et leur trésor n éprouvé pas de déficit. Il croit que

Veis la fin de novembre, je me rendis a Paris de la part
tre dpUVe|?emerît ’ P",“1, savoir à fl1’1'1 taux ou pourrait émet- 
,1.“f “ons du trésor; malheureusement l’opération con- 

C„; a *’“» lul ecal'tée ; je n’entrerai pas en détail sur ce
Jrwi .a e e. a cause , mais j’ai acquis alors l’assurance qu'ea
SrmnLc±fi,ntaa3e,lieus> OQpou,rait eu p,acer i—

menibres°P0S'ti0“8 ^ Me6US S°at aPPuyées Par plusieurs

l?ar,e 1« même sens. Il fait remarquer 
que les jeux de bourse se multiplient dans Je pays, et que les 
caju aux qu ils emploient manquent au commerce, ce qu’on 
ne doit pas favoriser. a
et ciéfen1/“? S at,acbe. à, demontier les besoins du trésor 
h ;rj? d le, P,'T1 de ,a 3ec,ion centrale. Il pense que 
il de ,PI”P’uut, ne nuira pas au crédit public;

obaeive qu au lieu de baisser, les fonds sont montés de
tionTntmîà1 |,UiS ^ C°,lnait Ie raPP“* de )a «>c-
sofi^\9elh0U'Jne*}* Paro'e > "’a;s comme il annonce que
Z rSafré" s’011 remel la suite de !a di3^-

M le président nomme les membres de 1- ___ ■ •chargée de l'examen des amendemZ sur le prcTtTTô] 
relatif aux pensions de le Légion d’Hoimeur P

Ce sont MM Angiitis, H. de Brouclere , Donny , Dubus 
Falfon , Gendebien et Jullien, "»y , uudus ,

( Dans la séance du 8 février , la chambre a continué la 
discussion generale sur l’émission des bons du trésor )



Bruxelles, le 8 Février.

Sar la proposition du ministre de la guerre , le 
roi a nommé chevaliers de l’Ordre-Léopold :

M. le lieutenant-colonol du génie Remy de Puydt; 
M. F -J. Willetns , lieutenant-colonel d’artillerie ; 
M. Van Damme , lieutenant colonel d’artillerie ; 
M. Descovvile , lieutenant-colonel d’artillerie ;
M. Dubosch , major do génie ;
M. Neremburger, capitaine d’état-major;
M. Outies , capitaine d’état-major.
Ces sept nominations, faites par autant d’arre.es«

cifir rtnfi OQT’tri POO V P M fî II H 080(130* 1®

— On lit dans le PW&'rTAnvers s
- M. Joseph Forgenr, natif de Liège, 1 un des DU DISCOURS DU ROI D’ANGLETERRE.

sont motivées sur des services rendus pe 
siège de la citadelle d’Anvers,

— Le cours de l’emprunt belge vient de Paris 
Si 89. Ici , dans la journée d’hier , on a fait de 
87 3j4 à 88 ; mais le soir , les coors étaient plus 
faibles, par suite de la baisse qui a eu lieu à la 
bourse d’Anvers qu’on attribue au discours du roi 
d’Angleterre. — à Anvers c’était une espece de pa 
niqae , et le cours a baissé jusqu’à 85, Mais apiès 
la bourse il y a eu de la reprise , et à 4 beure8 '* 
y avait des acheteurs à 85 314 Ponr les belges et 
à 62 3[4 pour les perpétuelles

—.Nous lisons dans le Lynx une réponse au ïelge par 
le vicomte de Culhat dans laquelle il dit qu’il est faux qu il
ait été averti du guet-à-pens dont il a été victime au spec* 
tacle , qu’il est faux qu’il aii refusé une explication et 
qu’il ait adressé une injure an major Schravaye. Tl ter
mine ainsi

« Au moment de vous faire porter cette lettre par huis
sier, votre journal de ce jour me tombe sous la main. Je 
descendrai encore à répondre aux nouvelles ordures que vous 
y débitez : je vous dirai donc que , possédant les comptes 
acquittés de l’hôtel que j’ai habité lors de mon séjour à 
Aix-la Chapelle , et pouvant les montrer à qui voudra les voir , 
vos basses calomnies à ce sujet tombent d'elles-mêmes. Qnant 
aux aulres infâmies qui terminent votre article, ce n’est pas 
avec une plume que j’y répondrai! »

D’autre part M. Hennelle, officier d’état-major, écrit ce 
qui suit sur la même affaire :

0 Nous cherchions depuis long-temps les rédacteurs du 
Knout sans avoir pu les rencontrer ; car ces messieurs, à ce 
qu’il paraît, n’ont pas de domicile fixe.

» Nous avons pu les joindre au théâtre ; M. Joly nous 
assura sous les sermens les plus sacrés qu’il n’avait coopéré 
en rien aux articles du Knout , et qu’il ferait paraître dans 
les journaux une protestation signée. Il attribue ces articles au 
sieur Culhat.

» Nous attendîmes celui-ci : ce lut M. Schavye qui lui 
adressa la parole. Il se borna à lui dire qu’il était un mi
sérable , «71 infâme , chose que tant d’autres lui avaient déà 
dites, notamment à Aix-la-Chapelle, où il se faisait passjr 
pour un général belge, et à Chaudfontaiue , où prit le titee 
de général fiançais. M. Culhat cria qu’o» voulait l’assasinrr- 
et il se sauva. ïl fut arrêté de nouveau sur l’escalier du peé
rystile, mais aucun coup ne lui fut porté. Je l’invitai à 
sortir avec moi seul, il s’y refusa. La garde intervint alors et
le conduisit à la permanence. Il ne fut en butte à aucunes 
voies de fait. »

Liège, le g Février.

On écrit d’Anvers, le 8 février :
» Il est arrivé hier à Anvers quatre lanciers hol

landais , désertant avec chevaux , armes et bagages. 
Kous remarquerons que ces déserteurs sont nés 
hollandais et qu'ils rapportent beaucoup de faits 
sur le mécontentement qui règne en Hollande et 
surtout à Amsterdam. Nous citons ces circonstances 
parce qu’elles sont vraies et malgré la défiance que 
doivent inspirer des déserteurs.

» Parmi ces lanciers, il y a nn maréchal des
logis qui a nommé des officiers belges encore au 
service de la Hollande et qui sont disposes a le 
quitter s’ils avaient la certitude d’être employés 
dans leur grade. »

— Toutes les personnes pensionnées en vertu de 
l’arrêté du gouvernement provisoire , en date du 6 
novembre i83o , et dont les titres ont été recon
nus réguliers , viennent d’être inscrites au grand- 
livre des pensions.

Le paiement de leurs pensions aura lieu par les 
soins du département des fiuaoces , à partir du 4’ 
Irimestre i83x ; elles seront acquittées tous les 
trois mois sur des états collectifs visés à la cour 
des comptes et rendus payables chez l’administra
teur du trésor de la province.

_Le 'Libéral annonce que les candidats aux élec
tions de Hasselt sont MM. deStembier de "Widens, 
général Nypels et Tielemans.

_Les journaux hollandais du 7 sont dénués
d’intérêt.

vicaires-généraox de l’arcbêque de Malifies , est dé
cédé le 5 de ce mois. » •

— On lit dans le Patriote Suisse sous la rubri
que de Zurich , 17 janvier :

» Le directoire, par circulaire do 10 janvier, a 
notifié aux gouvernemens caotonnaux que , vu que 
l’état belge est formellement entré dans des rela
tions diplomatiques avec la plupart des puissances 
européennes , et d’ailleurs , conformement à la de
cision de la majorité des cantons , il a répondu à 
une communication faite par le gouvernement belge , 
que la Suisse est î-ésoloe de vivre en bonne intelli
gence avec la Belgique et qu’elle voit dans l’avè
nement an trône du roi Léopold, un gage de paix 
et de prospérité poor la nation qui lui a confie ses 
destinées. »

— Le roi vient de nommer membres des com
missions d’agriculture :

Dans la province d’Anvers ; MM. G. Bousart ; à 
Hoogstraeten , Ch. Dutrieu , à Malines , et Dens , 
à Boischot.

Dans la province de Brabant , MM. Desangré , a 
Hoegaerde , Van Cutsem , à Saintes ; Meeus Vander- 
raaelen , à Bruxelles, et E. Vanderlinden d’Uoog- 
vorst , à Bruxelles.

Dans la province de Liège , M. le comte de Ber- 
laïmont , à Sprimont ; P.--J. Basques , à Lautin , et 
V. Lamarche , à Liège.

Dans la province de Namur, MM. le baron de 
Goer de Resleigne , Mackers et Delvaux.

Dans la province de Hainaut , MM. Evrard , Cou
sin et Dubray.

Dans la province de Flandre orientale , MM. P .-A 
Haesebegt, Battelaere ; J. D’buyvetter , à Eccloo et 
P.-J. Lippens , à Gand.

Dans la province de Flandre occidentale, MM. E. 
Dufort et P. Bataille.

_[]„ correspondant sur nous monde de Brnxel
les, sous la date du 5 , que , par décision du même 
jour , la haute-cour militaire , sur l’appel interjette 
par nos amis , a invité le conseil de guerre en 
campagne de suspendre toute poursuite ultérieure 
contre eux , jusqu’à ce qu’elle ait prononcé sur 
cet appel. Cette même cour a aussi ordonné que 
toutes les pièces de la procédure lui fussent en
voyées et a fixé au l5 de ce mois les plaidoiries 
sur l’appel. (Messager de Gand)

__Le ministère de l’intérieur de la Hesse élec
torale vient d’envoyer aux commissaires censeurs 
des ordres relatifs à la censure des journaux et 
des ouvrages périodiques imprimes dans le Hesse 
électorale. Ces ordres motivés sur le peu d’égards 
que les rédacteurs et éditeurs manifestent pour les 
lois répressives de la licence de la presse , con
tiennent l’obligation d’observer les dispositions sui
vantes :

i° De barrer avec da l’ancre rouge les passages 
qui auront été rayés d’un article , et de relever à 
la fin de la feuille , en marge de l’autorisation don
née , les passages ainsi rayés ;

2° D’obliger l’éditeur à déposer deux exemplai
res idenliques de la feuille destinée à être censu
rée , afin que la censure faite , nn des deux para
phés lui soit délivré , et que l’autre reste déposé 
au bureau de la police ; le chef de la police est en 
outre sérieusement invité à veiller à ce qu il ne 
soit tiré aucun exemplaire du journal ou de l’ou
vrage qu’après l'exameu de la censure ; et que 
les articles retirés par la censure ne soient publiés 
sous aucun prétexte sous peines de poursuites ju
diciaires.

Par suite de cette publication , VAmi de la Con
stitution. a dû recevoir dans ses ateliers un em
ployé de la police , qui veille à ce qu’aucune pièce 
noncensurée ne puisse être imprimée ou mise en 
circulation.

Sur une plainte de cet employé des poursuites 
ont été entamées contre l’imprimeur Geen qui avait 
transporté quelques-uns des articles censurés sur 
une feuille lithographiée , et qui , en conséquence , 
s été condamné à huit mois du prison et aux frais 
de la procédure.

Nous avons publié hier lo discours du roi d’An
gleterre à l’ouverture du parlement. On sait que 
dans cette circonstance le gouvernement britanni
que s’impose toujours beaucoup de réserve quautl 
la politique extérieure et cherche à se renfermer 
dans quelques généralités. Un fait important résulta 
du discours de la couronne , c’est que l’alliance J- 
la Grande-Bretagne et de la F-ance , qui fait 
désespoir des absolutistes , et que la Russie voit aies 
tant de dépit , est devenoe plus intime , et ceh 
devait être ainsi , à la suite des évenemens dont 
l’Orient est le théâtre.

Le silence du gouvernement an snjet de ces mêmes 
événetnens est reniaiquable.

L’afflire du Portugal est à peine iffleurée.
Quant à la question belge , elle est traitée ares 

étendue : L’Angleterre et la France ne fléchissent 
point : l’embargo est maintenu quoique des négo
ciations soient reprises; la Grande Bretagne est ré
solue à poursuivre l’exécution du traité des sj 
articles.

i La bonne foi et Vbonneur que le gouvernement 
français a montrés dans ses transactions , dit le roi 
d’Angleterre, et les assurances que je continuel 
recevoir des principales ( chi<-J ) puissances de IEu
rope , sur leurs dispositions amicales , me font es- 
pérer que mes effoits pour cotiser »er la paix gène* 
raie seront couronnés de succès. »

Après le silence absolu gardé sur les affaires d’O- 
rient, cette phrase est elle de nature à rassorti 
les partisans de la paix ?

•Il ne faut point se le dissimuler , la réservent 
gouvernement britannique sur les affaires de 11 
Turquie n’est pas propre à faire croire à beaa- 
coop d’harmonie avec la Russie. Toutefois cettequfs-| 
tion de l’Orient , toute grave qu’elle soit, retifernie-'| 
t-elle la guerre dans ses flancs ? Nous ne le pensW* 
pas. L’altitude de la Russie doit rapprocher IAu
triche de la France et de l’Angleterre , et la goeift 
déjà si difficile alors que les trois puissance«“ 
Nord se tenaient étroitement en faisseau , den»1 
impossible si le cabinet de Vienne eu relâche » 
liens. , ,

La partie du discours qui concerne la siiflsM 
intérieure du royaume-uni est affligeante : les l|0# 
bles de l’Irlande sont graves , et les jeurnaus “ 
trogrades 11e manqueront point d’exagérer leur'111 
portance , mais les joies absolutistes ne seront P 
longues ; la haute intelligence qui préside au g«1 
vernement de l’Angleterre ne laissera point je 
se développer , et la griffe du formidable bdof’jj 
britannique ne cessera de peser, toute puissant6) 
les destinées de l’Europe.

On lit dans V Union belge :
rets^« On assure qu’une des difficultés qui f 

en ce moment le plus l’arrangement déliait1* *“I
la Belgique et la Hollande, c’est la question

. <1*paiement des frais de l’expédition français0 
la France demande à être indemnisée , ®e'a , 
très-naturelle , mais qui paiera l’indemuite • 
doit certainement pas être la Belgique , paisffie 
n’est pas elle qui en i83l a lornpu l’arrnisb0®1 
qui eu i83î s’est refusée à l’exécution du tral 
i5 novembre. Ce doit donc être la puissance^ 
la conduite déloyale et obstinée rendit I .■ 
tion nécessaire dans l’un et l’autre cas. ^’ns's0, 
arriver au but , on n’aurait qu’à déduire (a 
me réclamée de celle que la Belgique ^ e^ 
la Hollande à litre d’arrérages des intérêts
delle- fra» Çt’

» La question des frais de l’expédition ^
fat déjà vivement débattue lors de U cofl ^ 
du 11 octobre , et le ministère se montra si ^ 
ble que M. de Latour-Maubourg menaça, ^ 
de demander ses passeports. Il est vrai 4^
dernier y rattachait aussi la condition 
pation de la ville d’Anvers par les EranÇ^
Goblet résista. Les Frauçais n'occupèrent Pül j( 
vers et la question des frais de guérie r 
décise. Le dernier mot du ministère, assU..ûü|
était alor3 que le traité du i5 novembre
imposé et son exéculion garantie , 
tenait purement et simplement. »



La F in d'un Bai.
Le bal finit en effet, on entend les derniers sons expi- 

rans de la contre-danse obligée du Gymnasse : voilà tout ce 
que nous avons pu comprendre du titre de la pièce nouvel le 
représentée lundi dernier. Nous avons vu ensuite une jeune 
et jolie femme qui se plait au bal et aux fêtes, et une 
autre moins jeune , maSs tout aussi jolie , qui préfère au tour
billon du monde les plaisirs plus calmes de la solitude. Or, 
il arrive qu’un certain jeune homme poursuit la jeune et 
'jolie femme et vient lui chanter un quart de ton trop bas 
«ne déclaration d’amour que nous n’avons pas entendue. 
Madame se fâche d’abord, ensuite.... le mari , qui était sorti 
pour affaires à trois heures du matin , rentre furieux : un 
indiscret lui a tout dit. Comment faire? L’autre olie femme 
se présente et avoue , avec toute l'ingénuité possible, la faute 
qu’elle n’a pas commise : c’est à elle que le jeune homme 
adressait ses hommages. Voilà certes une dévouement auquel 

,| ou ne s'attendait- pas. Vous devinez sans doute que Madame 
est contente, que le mari surtout est content : il veut que 
sa femme aille au bal tous les jours. Qu’elle y aille , puisqu’il 
le veut !

Quelle a été l’intention des auteurs ? ont-ils voulu signaler 
les dangers du monde ? Il y aurait là , vraiment, un vaste 
et beau sujet de comédie; mais traité comme dans la fia 
d un bal, avec grâce et esprit sans doute, mais sans force 
et s ..us profondeur , à travers un intrigue faiblement nouée , 
il est fort à craindre que ce ne soit de la morale en pure 
perle. I.a véritable leçon se fait à peine jour.

L’exécutiou de cette pièce a laissé beaucoup à désirer. 
Auguste y est faible dans un rôle facile dont pouvait dépen
dre le succès de la pièce Mlle. Martin y montre cependant 
-de la grâce, et de la sensibilité.

La representation au benefice de M. Derancuurt aura lieu 
■vendredi prochain. Elle se compose, à du finit e , opéra en 
deux actes, musique d'Auber, et de Richard Darlington, 
d Alexandre Dumas. Nous entendrons dans l’intervalle qui sé
parera ces deux pièces , quelques morceaux de musique 
choisis, au nombre desquels doit figurer une romance qui fait 
grand bruit dans les salons, la folle, petit drame rapide 
anime , pein de larmes et de passion que Mme. Derancouri 
nous a dit avec taut d’expression au dernier concert de M. 
«eue tienne.

THÉÂTRE. — Revue»

. ^ es^ Ie seize de ce mois qu’a lien le concert du 
jeune Léonard , élève de M. Rooms , dont le talent 
a pn être appre'cie' au concert de H. Hennechenne ; 
a soirée musicale que nous annonçons sera remar

quable par les choix des morceaux ; la plupart des 
so o seront exécutés par des jeunes gens de 10 à 
*2 ans, cette circonstance suffirait à elle seule , pour 
intéresser le public.

nus ajouterons que le produit de la soire'e est 
e seu moyen qu’ait le jeune bénéficiai, e de con

sumer sa carrière musicale, carrière où il a fait 
^ eputs peu de temps d’immenses progrès. Nous enga
geons donc vivement nos lecteurs à assister au con
'll1 du jeune Léonard.

Liège, le 9 février 1833.
■A MM. les Rédacteurs du Politique.

{nomet^do f ■C'e*5U'3 f'CUX ans *a régence de la ville nous 
qui s,,:. , . le une répartition dans les logemens militaires , 
ou au L ;!6“ en , raPP°l t avec les facultés des habitans , 
elle le 3 fvec,les valeurs locatives. Quand donc aura t- 
et qu’on Lu. - i S0,ccuP.er d’un travail ainsi indispensable, 
doit-il rester*? ame c ePul.s aussi long temps? Le pauvre artisan 

Agréez etc°U °mS asslmi e au r*c',e rentier.

( Un habitant du quartier de l'Est. )

UNIVERSITE DE LIEGE. — Faculté de droit.

Charh!- nraoÇ,ois 1,8 Verlache , de Luxembourg , et 
bien d S 1 6 ^ le'c^0 i d'Ypres, subiront leur exa 

" de docteur le de ce mois , à 5 et 6 heures.

c VILLE DE LIEGE.
formen? hîsTiah’ fonci^re‘ Les bourgmestre et échevins in
de 1833 , tans ‘1ue les rôles (le la contribution foncière
Percepteur chir^z**l).artlels du Sud et de l’Est , sont remis au 
î°urs aux S,,***/“ °nuer communication pendant dix 
Son bureau -, -és et <l en opérer ensuite le recouvrement, 
vert A cet e(Tet r|e/U'e-ad?anl la, MaStlelaine- n» 273 , est ou- 
resa 4 heur J,W A '’"'"«du matin à midi, et de 2 heu 

A tn , e 1 aP>es dînée.H6tel de Ville, le 8 février 1833.

♦unie aura «I ldér ami0,tc-’ louv?tul'e de l’école indus- 
du soir a* P™cha,n U du courant à 7 heures

u local de la Halle des Drapiers , rue Féronstrée.

Sin mtjiv Sle ’ 25 centim«

tain dlt'ae^ménlL"1 47é ft oment 36 centimes, au lieu de 37. 
menage, 47 centimes.

TAXE Dü PAIN A LIEGE du 9 février.

Dimanche, 10 février 1833 , abonnement courant , Guil
laume Tell, opéra en deux actes, musique de Rossini ; suivi 
par Toujours ou l’Avenir d'un Fils, vaudeville en 2 actes. 
Le spectacle commencera par la 2» représentation de la Fin 
d’uu Bat , vaudeville en un acte.

THEATRE ROYAL DE LIEGE.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

Aujourd'hui grand BAL, chez la veuve BOLSËE faubourg 
Vivegms, à sa maison , n° 302. ’ 508

BAL demain chez la V« HAMAL fàub. Vivégnis. 236

Aujourd’hui dimanche, on JOUERA des JAMBONS aux 
quilles, chez SOHY, trou St'-Rock , n° 65. 500

Dimanche, on JOUERA aux quilles , cirez ÊANOSET , aux 
J’jmte?, fond de l’Empereur, à Si-Severin , n° 545 , des 

JAMBONS pesant 16 à 18 livres. 444

Dimanche prochain; on JOUERA un COCHON aux quilles
chez BOULBOULLE . faub. St.-Gilles. 4 330

Aujourd'hui dimanche on JOUE aux Quilles une MONTRE 
en OR et deux PARAPLUIES , chez RENIER, faub. St. Gilles

M. LEOPOLD , place de la Comédie, n» 79) , à l’hofinuer
çrafr"éolej;!i^C.'1?ecetle a,We d tiendra deux MAGA- 

NS de COSTUMES de BAu pour hommes et pour femmes. 
Un y trouvera tout genres d’habits et nombres dé domi

nos en soies , ainsi que des masques en satin et autres à ressorts 
(a la der mere mode) arrivant de Paris. 468

Mme. PI ER ON-M A SS ART , rue Pot d’Or, fi» 699 , Oient 
MAGASIN de COSTUMES, Masques, Domino , et la fabrique 
de GAUFFRES.

HUITRES anglaises, chez ANDRIEN fils, Souverain-Pont, n. 320 

-HUITRES anglaises, 1-« qualité, chez PERET, rue Ste Ursule 

HUITRES anglaises, dies PARFONDRY, derr. l’Hôtel de Ville 

HUITRES anglaises, chez TART, derrière !’Hôtel-de-Ville.

J. F. MA'SU , rué Vinâve-dTIe, n» 52 , escompte à peu‘de 
frais les billets de banque de Bruxelles ; échange les espèces d’or 
avec agio élevé ; fait l’avance aux pensionnés du second semes
tre 1832, e: ACHETE les OBLIGATIONS d’emprunts de 10 et 
12 millions à peu de irais. 47j

PAR CESSATION DE COMMERCÉ.
M. GADOT, marchand de VINS, au Café Littéraire, rue 

devant la Magdelaiue , VEND au dessous du prix cou
rant tous ses vins tant en cercle qu’en bouteilles, vieille 
eau-de-vie de cognac, rhum de la Jamaïque, et toutes ses li
queurs de première qualité. 462

AjVENDRE, par cessation de commerce, un bon BIL
LARD avec accessoires, au Cafe' Littéraire, rue devant la
Magdelaine. 368

( ) La V« CHARLES , liée BENEUMOULIN , place Saint- 
Denis. n» 743 , viênt de recevoir un joli assortiment de TOI
LES supèlfinne de 3[4 , ainsi qne beau linge de table.

VENTE PAR AUTORITE DE JUSTICE.
Le douze feviier 833, a dix heures du matin , sur la 

place du marché de Liège, il sera procédé à la VENTE au 
plus offrant et dernier enchérisseur des MEUBLES et EF
FETS consistant en tables, chaises, buffets à glaces, secré- 
taiie, porcelaine, serviettes, nappes 1 miroir, commode en 
p:aqué , chandeliers, marmittes et chaudrons en fer de fonte , 
gravures, porte câraffe , armoire avec buffets à glaces et autres 
objets dont le détail serait trop long.

Le tout sera payé argent comptant.

VENTÉ D’UNE BELLE COLLECTION DÈ GRAVURES
Qui aura lieu jeudi prochain, 14 courant, vers les 2 heures 

heures de relevée, chez DU VIVIER, rue Velbruck.
On peut les voir dès aujourd'hui. gqg

A LOUER une MAISON avec trois verges de jardin , si
tuée au Haut-Pré , faubourg Ste-Marguerite S’adresser , n° 424-

Plusieurs CHAMBRES garnies ou non à LOUER, rue St.- 
Jean en-lsle, n» 766. g g g

( ) Le lundi 4 mars 1833, à dix heures du matin, il sera 
procédé eu l’étude et par le ministère de Me DUSART no
taire à Liège, à la VENTE aux enchères d’une MAISON à 
porte-cochère, située rue des Célestiues , avec écurie cour 
et un joli jardin, ayant vue sur le quai de la Sauvémère'. 
Elle est à voir tous les jours de onze heures du matin à" 
une heure. S'adresser pour connaître les conditions audit 
notaire DUSART , chargé de placer un CAPITAL de 2000 fr. 
en rente viagère, et divers autres.

PROGRAMME du grand CONCERT vocal et 
instrumental qui se donnera sürrtedi 16 février 
,833 Par & jeune LÉONARD , élève de M Routed

PREMIÈRE PARTIE.
1' Ouverture d’Obéron , par Wéber.
2° Concerto pour la clarinette , par Krommer , exécuté pat 

6 ,'Te Èhoest , élevé du conservatoire to Val. p
3° Air chanté par M. Bouchy.
4» Air varié pour la violoncelle, par Romberg, exécutd

Pa!0 VeiT 3cîmii eler > nlève du conservatoire royal.
Air chanté par madame Vadé.

par "h? Léonard cuncerto pour '«violon par Lafont, exécuté 

DEUXIÈME PARTIE.
1° Ouverture de Robin de Bois, par Wéber

p* HAdléo°nardBOlerüS ’ P°m’ '6 Vi0’°n ’ ^ Laf°nt >

3» Air chanté par M. Auguste Sanse.
L.ChridopbT P°Ur 13 ÛÙte ’ Par Tu,0UM exécutée par M.

5° Air chanté par madame Vadé. 
exécu^ H ïéj.md, P°Ur '6 violon ' Par M. Massset, 

On commencera à 6 heures.
On peut se procurer d’avance des cartes au mix de la «1«, 

Cf.pt,on , Chez M. ROUMA , rue jd’Amay n» 6 2;ete?ou 
du concert au bureau. ’ ,e I0UE

Prix d'entrée 3 francs.

SALLE DE LA SOCIÉTÉ LIBRE DÈMÜLÀÏIÔN.

José h COlTfttf %*,r0lt%à- a rasion de M Robe, 
,;°er oqf °LLE.TTE. domicilie à Paris, y décédé le 18 ja,
de l’avoué DFSPRFFT7pr c*; I«“™f'P»Hficrti0n. en mai, 
oe î avoué DLaPKEETE , rue St. Sêvenü, n» 573, à Liège
lequel est en rapport direct avec M. le juge de paix du 2
arrondissement de Pans , relativement à cette succession

BELLE VENTE DÈ FLEURS ET D’ARBUSTES

Qui aura heu vendredi prochain, 15 courani 
iTirviv-TOb* heures de relevée , à la salle de ! 
DU VIVIER , rue Velbruck, consistant en sapien 
pien , thuya, cèdres de Virginie, idem de i.iba: 

«ummä cipres, tulipiers, acasias, petits buissons é 
toutes especes, ainsi que des arbres fruitiers, pommiers, i,o 
iiers. a hauts tiges, pêchers, abricotiers et autres, pivoim 
en abres, en couton et herbaies, rosiers, camélias et auto 
plantes d orangers trop long à détailler. 51

CHANGEMENT DE DOMICILE.
Maître I, A MB I NON , notaire à Liège, a transféré son étude 

rue derrière l’Hôtel de Ville ,n° 1002.

VENTÉ DE DEUX MAÎSONS.
Vendredi 15 mars 1833 , aux 10 heures du matin, le notait. 

LAMBINON exposera en vente , au plus offrant, en son étude 
deux maisons en très-bon état , avec belle cour, l’une situé 
rue Petite Bêche , n» 850 , et l’autre rue Pont de Pierres, n» 844 
Outre-Meuse, à Liège, ne formant qu’une seule habitation 
servant à une fabrique d’étoffes en laines. — S’adresser auch 
notaire LAMBINON , dépositaire des titres pour connaître le 
conditions de la VENTE. 4q

A l’Anneau d’Or , n» 27 , rue du Pont-d’Ile . CESSAN 
le COMMERCE de TOILES, on les vend en dessous du pri 
de facture. S--

( ) Jeudi 14 de ce mois, deux heures de relevée , on VEÏ 
DBA définitivemet aux enchères publiques, en l’étude c 
notaire PAQUE , les rentes annuelles et perpétuelles su 
vantes :

t° Une de 982 litrons 78 centilitres ( 4 muids) épeautrt 
due par les enfans Hubert Hubin, sur un bien situé a 
Haut-Pré.

2e Et une de 78 florins 10 sous ou 95 francs 42 centim. 
due par par les enfans Jean Pierre Boussart, au Haut-Pré 
et M. Lambert Dupont, de Montegnée.

Aux conditions que Ton peut voir en l’étude dudit notair.

( ) A VENDRE aux enchères publiques, par le ministëi 
du nofaire PAQUE, en son étude, le mardi 5 mars 1832 
à deux heures, deux MAISONS et TEMPLACEMENT d’ur 
autre , situés à Liège , rue de l’Ange , n° 188 et 216. S’aderss. 
audit notaire pour les conditions.

A LOUER présentement une MAISON de commerce av 
cour et jardins, faubourg Sainte-Marguerite, n° 48. 

S'adresser vis-à-vis , n° 428. 4

AVIS POUR SURENCHERIR,
1° La grande et spacieuse maison, située à Liège, r 

derrière le Palais, n» 76, prés l’église St.,Antoine, ayi 
été adjugée pour ,1e prix de 11,0 0 francs, y compris 
capitaux de trois rentes s’élevant à 5996 francs.

2° Et la maison situee à Liège , rue Mère-Dieu , n° 85 , ay; 
été adjugée pour 2450 francs.

On pourra surenchérir d’un 10* , sur chacune de ces nu 
sons, jusqu indu le t6 février courant, en s’adressant 
Ma PARMENTIER , notaire, chargé de recevoir la suren oei



ÉTABLISSEMENT LITHOGRAPHIQUE.
Les frères FABRONIUS dont le domicile actuel est rue du 

Mouton-Blanc, n° 628 , à Liège,
Ont l’honneur de prévenir le public qu’ils lithographient 

estampes, portraits, caricatures, et tout dessin quelconque: 
lac simile,, cartes astronomiques , géographiques , hydrographi
ques , généalogiques , cartes d’adresses et de visites , lettres de 
taire part et lettres de voiture, billets de commerce, prix 
courans, annonces ; enfin ils se chargeut de tout ce qui se 
rattache à leur art.

Notamment des impressions sur le bois pour tabatières, etc.
Ils espèrent , par la bonne exécution de leurs ouvrages et la 

modicité des prix , mériter la confiance générale 
T ,n^me û° » heau QUARTIER composé de 4 pièces, à 
LOUER. 452

( ) POUR CAUSE DE CESSATION DE COMMERCE , 

FENTE considérable de FINS fins.
M. Dumont-Jonniaux fera vendre à l’enchère , le 15 février 

1833 , à 21,2 heures de l'après-midi en sa maison, à la Couronne- 
Imperiale , rue sur Meuse à l'Eau, par le ministère du no
taire BERTRAND , une très forte quantité de vins excellens 
et de première tête , savoir : Voinaj.de 1818 et 27, Beaune, 
Corton , St.-Georges , Vosne, Chambertin et Romande de 1827 , 
Richebourg et Romande de 1826, Latache et Monthily de 
a i°QUM°c* l'a'chet de 1798 ’ Meursaulx de 1802 , St.-Estephe 
de 1827, St.-Emilhon , Sauterne et Margoux Medoc de 1825, 
.ana „ d,e, i819’ Grave rou8e de 1822 , Grave blanc de 
1802 Moselle de 1825, 1811 et 1802, Rhin 1825 et 1815, 
■Luriel et Cognac très-vieux et Champagne mousseux, pre
miere qualité. 1

FENTE pour cause de départ, d'un superbe 
MOBILIER en acajou.

Elle aura lieu mercredi 13 février, à 2 heures à la Salle de 
rauçois THONNALD , rue Eéronstrée, kCour des Hospices). 

Dans je grand nombre des objets les plus beaux et les mieux 
soignes , en remarquera 12 ehaises , 3 fauteuils et canapé 
Je tont bourré et couvert d’un tissu en crins noirs, commo
des, secretaires , tables rondes et autres, causoles , lavabeaux, 
grandes glaces, plusieurs bois de lits, et une infinité d’au- 
ties meubles, linges, litteries, etc., etc. 475

Jolie CAMPAGNE à LOUER, à un demi’quart de lieue 
de la ville , avec cour, vestibule, beau salon , plusieurs piè
ces , bel.e vue ,- cuisine, caves et greniers, écurie , remise , 
tournil, un demi bonnier tant prairie que jardin , le tout ena
touié de murailles garnies d’arbres des meilleurs fruits. A loue’ 
des-a-present si on le désire. A s’adresser rue Basse-Sauvenière * 
n° 805. 335

La ferme d EYREN, située dans la commune de Eouron- 
Saint-Martin, canton d’Aubel, province de Liège, avec un 
pourpris de (0 bonniers de belles prairies, entourées en par
tie dun cordon de peupliers de Canada, d’une belle venue, 
plus 30 bonniers de terre labourable, n’ayant pas été adjugée 
Je jour fixé pour la venje , on ppurra traiter de gré-à-gré , 
s il est fait des offres suffisantes.

S’adresser au notaire PARMENTIER ; place de la Comédie 
a Liege , dépositaire des titres de propriété.

( ) La commission administrative des hospices civils de 
Liege mettra en ADJUDICATION publique au rabais, par 
la voie des soumissions cachetées, et ensuite , de vive voix 
a 1 extinction des feux , le jeudi 7 mars 1833, A3 heures 
precises de relevee a la salle de ses séances , la reconstruc
tion des batiraens de la fondation dite Masillon, situés en 
cette ville , rue Pierreuse.
. Lq ?allier des charges et 'e plan sont à voir tous les jours 
ît L Ib I ”'dl 3U Secrdtariat de Imiite commission , 
de l’adj„dica,foe„P0Se 68 SOuni,ssiüas - au Plus la veille

Les seuls soumissionnaires seront admis à concourir.

(196) 5 à 6000 francs à constituer en rente viagère sur bonne 
hypotheque. S'adresser à M. JEN1COT, avocat, rue des 
Sceurs-Grises, à Liège.

On DEMANDE une CUISINIERE de 40 à 45 ans , pour 
un pensionnat. S’adresser au -bureau du Courrier de lu Meuse 
<3u l’on dira pour qui c’est. 44f

() AVIS POUR SURENCHERIR.
L’on fait savoir que par acte reçu p >r M'MOXHON, no- 

taire à Liège , le 4 février courantles IMMEUBLES suivans, 
situes commune de Herstal, ont été vendus par licitation, et 
adjugés, savoir :

Lot. — Une maison, portant ci-devant l’enseigne de 
la Croix Blanche, sise au Gland Puts, pour le prix de 
4610 francs.

2\ Lot- ~~ Lne prairie de 7 verges grandes 10 petites, 
ou 32 perches 69 aunes, sise en Hineux, pour le prix de 
1150 francs

3e Lot. Une terre de 2 verges grandes, ou 8 perches 72 
aunes, sise en Belnay, pour le prix de 340 francs

4e Lot. Une aulre terre de 2 verges grandes 5 petites, 
ou 9 perches 80 aunes, sise sous Commune pour le prix de 
400 francs. 1

Aux termes des conditions de la vente , toute personne, soL 
vab!e peut, pendant la huitaine, après le jour delà vente, su
renchérir d’un vingtième du prix principal de l’adjudication, 
chacun des lots susdits, à charge d'en faire la déclaration par 
acte devant ledit notaire MOXHON.

A LOUER en tout ou en partie, uneMAISON restaurée à neuf, 
ayant deux entrées et un grand jardin , située aux Basses- 
Wez . n° 147 , faubourg d’Amercœur. S’adresser Outre-Meuse, 
rue Puits-en-Sock ,-n" i 138 ^ où on vient de recevoir une grande 
partie de PERLES à tricoter de toute nuance. 499

MAISON A VENDRE.
Le lundi 18 février , à 3 heures de l’après-dînée, parde- 

vant Maître PARMENTIER , notaire, en son étude , place 
de la Comédie, il sera procédé à la VENTE d’une MAI
SON située à Liège , rue Saint Jean-en Isle , n° 767 , consis
tant en un salon donnant sur la rue, pièce ensuite et cuisine 
avec four , deux étages composés de six chambres dont 4 à 
feu , deux pompes, citerne , cour , jardinet et un petit bâ
timent par derrière, ayant une issue dans la rue St.-Adalbert.

S’adresser audit notaire pour les renseigneinens. 423

( ) A LOUER pour entrer en jouissance à mars prochain
une belle et spacieuse MAISON, avec brasserie, grange, écu 
ries, pompes , cour , jardin , prairie et dépendances, située 
sur la grande route à Flémalle-Grande. Cette maison est très 
convenable tant par l’importance des batimens y contigus que 
par sa situation , à un commerce quelconque. S’adresser au no
taire GILON , à Seraing.

) A VENDRE une jolie MAISON avec cour, jardin et( 
pavillon , sise à Liège , rue Volière , n° 159 

Et une lMAISON , rue Terre en Bêche , n° 979.
A. LOUER , au centre de la ville , un beau et grand QUAR

TIER avec caves, remises , écuries.
Et un très-bel HOTEL avec jardin , remises et écuries , situé 

laubourg St -Gilles.
S’adresser au notaire PAQUE.

Jeudi, 7 mars 1833, deux heures de relevée , î! seran 
cédé en l’étude et par le ministère de Me OPHOVEN ^ 
taire à Herve ., à la VENTE aux enchères des IMMEUBLfS 
ci-après , appartenant aux enfans De-waide, de Charneux ' 

Premierlot. — Uue-ferme, consistant en batimens d’habk 
tion et d’exploitation , jardin et trois prairies bien arborm 
contenant six bonniers 53 perches 59 aunes, située en |itl 
dit au Roua , commune de Gharneux , Joignant a M. Loi, 
de Liège, au sieur Demonceau et à Mathias Lejeune.

Deuxième lut. — Une prairie , contenant un bonnier huiil 
perches 98 aunes, située en lieu dit an Bougnoux , commJ 
de Charneux , ]oignant à M.Xhibitte, et au sieur Demonceai 

Troisième, lot. — Une pièce de terre, contenant un honnie 
74 perches 38 aunes , située prés de Renonprez, commun« 
de Charneux, joignant à MM. Demonceau , Lebe , Haasoubi 
au chemin.

Les lots pourront être réunis selon le désir des amateurs 
b adresser audit no aire pour connaître les charges étm 

bons de celle veute. h
FFRMES116 inUiaire| eSt ?harge' tle,VENDRE plusieurs b* 
iERiVIbS , situées dans le canton de Herve.

A VENDRE une belle MAISON avec jardin et prairies 
contenant un b nnier environ , situés à Hocheporte (Liège)’ 
S adresser à N J. DISTER, bureau des hypothèques à Liège.

Le même est chargé de PLACER plusieurs CAPITAUX à 
terme ou en rente. 448

MAISON à LOUER avec tannerie , rue des Tanueurs , n° 87 
ou peut louer la tannerie séparément. 326

( ) Mercredi 20 février 1833 , à 2 heures de relevée, Me 
DELVAUX notaire , VENDRA en son étude, rue Vinàve-d’lie, 
n° 41 . trois petites MAISONS, situés à Liège, rue Sainte- 
Véronique , sur Avroi , numéros 665, 667 et 668. S’adresser 
audit notaire.

A VENDRE une bonne et spacieuse MAISON, propre à 
lout commerce, déjà bien achalandée, située rue Chaussée 
res Pies , ayant 4 pieces au rez de chaussée, de grandes 
caves, etc. S’adresser à M» PAQUE , notaire'à Liège. 375

A LOUER dès-à présent une jolie petite MAISON, avec 
jarrlin, sise à Ougrée , au boid de la Meuse. S’adresser à AI. 
Dne. Malherbe , quai d’Avroy , 11° 568. 451

A LOUER la MAISON , nommée la Bas trie, avec étano 
et jardins garnis d arbres fruitiers , le tout de 50 perches 
entouré de murs, rue Grand - Jonckeu , n° 921, faubour» 
d'Avroy. S'adresse rue du Pot d’Oi-, u° 657. 447

QUARTIER GARNI avec pension à LOUER, rue derrière 
le Palais, n° 49. 43g

Lundi 11 février 1833, aux 10 heures du matin, le no
taire LAMB1NON , exposera en VENTE aux enchères publi
ques, en son étude, rue derrière l’Hôtel de-Ville à Lié°e 
la belle MAISON DE CAMPAGNE ; occupée autrefois par 
M. l’abbé Raës , directeur du pensionnat, bâtie très solide
ment , pouvant servir à tout établisement , ayant cour , jet- 
deau , basse-cour, fournil, étableries, et environ un bon
nier métrique de jardins et prairie c'os de murs et gar
nis d arbres fruitiers, le tout formant un ensemble; situé 
au bord de la meuse, en lieu dit Boor , enirnurie d’Ar^en- 
teau-Sarolay , avec toute facilité pour le paiement.

S adresser audit notaire LAMB1NON, pour en connaître 
les conditions. 339

() ADJUDICATION DE LA BELLE TERRE DE BOMii

On fait savoir que le 2 mars 1833, à 2 heures ai.* 
midi , il sera procède par le ministère de M« BERTRAM) 
notaire, à Liège, et pardevaut M. Chokier , juge de pair 
en cette ville, en son bureau sis rue Neuve, derrière le ta
lais , à la VENTE aux enchères et à l’extinction des feus 
de la belle terre de Bornai, libre de charge, située en la cm 
rmme de Bornai, canton de Durbuy , distante de 6 lieues di 
la ville de Liege , le château et la ferme de Bornai sont si- 
tues sur la rive droite de FOurte qui commence à être navi- 
gable a une lieue au-dessus de Bornai, et ia ferme de Heitel 
sur la rive gauche, en face du château.

Elle consiste :
. «° P11 orr très beau château , bâti à la moderne, avec 5bu« 

mers 50 perches de jardins, vignobles et bosquets.
2° U11 corps de ferme attenant au lit château, avec 28 bon- 

niei s de prairies, 91 bonniers de terres labourables , 54 bonniffi 
de bois et 20 bonniers de pâtures.

3° En un corps de ferme dite la Eerine de Herbet, ara ui 
bonnier de jardin, 18 bonniers de prairies, 92 bouniers deter- 
res labourables et 34 bonniers de pâtures.

4° En un corps de ferme dite de Feminine , sise en la cum- 
niune dlsière a une lieue de Bornai, consistant en 50 bni- 
niers de terres labourables, 12 bonniers de prairies et 26 bwi 
niei s de bois.

Les immeubles repris aux articles 1 , 2 et 3 ont été dii 
mes par tfois experts nommés en justice , en 1832 à la son.« 
de 369,000 francs, le château qui a coûté plus de 300i0«j 
francs de construction n’est entré dans l’estimation que pou 
o0,000 francs quoiqu’en fort bon état, et ils seront adjugé 
beaucoup au-dessous de l’estimation.

La mise à prix de la ferme de Fermi nue désignée à l’article l 
est fixée à 85,000 francs.

Les immeubles énoncés aux articles I , 2 et 3 serontd’abod 
exposés en vente en trois lots et ensuite ils seront.réexposéser 
un seul lot pour être adjugé au plus offrant.

Les a judicataires du château et de ia ferme de Borna1 « 
de Herbet ne payeront que la Ij2 de leur prix dans l’aij^ 
et I autre moitié 6 ans après ; le tout à partir du jour «le l; 
vente avec intérêt à 3 1(2 p. 0j0.

Les cartes figuratives de ces immeubles , les titres de pr0‘ 
piiéte et cahier des charges et conditions de la veute sont d®' 
posés en l’étude dudit M® BERTRAND, sise à Liège, plac 
Saint-Pierre. _ 0

A VENDRE DEGRE A GRÉ.
Une FERME composée de bons et solides bâtimens en 

pierres et briques . jardin légumier, vergers et prairies d’une 
contenance de six bonniers métriques, fond de première classe, 
située près du moulin à la Grappe, commune de Bath ce’ 
aboutissant par des prairies à la chaussée de Herve, à 
Soumagne.

S’adresser pour connaître les prix et conditions de la vente 
à JVl® DEMONCEAU, notaire, à Herve. 493

VENTE D’UNE FERME.
Mercredi 6 mars 1833 , à neuf heures du matin , chez M. 

Festraerts à l'hôtel de l’Amitié, à Oreye, il sera vendu aux 
enchères , rar le notaire HOUSSA , la belle ferme dite du 
7emple , situee a Corswarem , avec les prairies , jardin et 
ten es, fumant son exploitation, contenant environ quatre 
vingt six bonniers.

Plus 5 bonniers de bois en 'plein rapport.
Celte propriété située entre Oreye et StTrond .n’est éloignée 

que de six milles de la grande roule de Liège.
l e sol est 1 un des plus riches de la Hesbaye, les prairies 

sont plantées de beaux arbres à fruits , et d’une quantité con
sidérable de bois de haute futaie.

On accordera des facilités pour le paiement du prix.
S’adresser pour connaître les conditions au notaire HOUSSA 

à Waremme. 50 j

COMMERCE.
Fonds anglais du 5 février. — Consol. , 88 5|8. - 

Fonds belges, 80 l[2. — Hollandais, 46 lj2.

Bourse de Paris du 6 février. —Rentes, 5 p. °i° , I06l 
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intérêt, 00 UjO 0. — Emprunt de 24 millions , 87 3^.
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